
MAIRIE DE MONTAULIN 

_______________________ 
 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 09 AVRIL 2021 
--------------- 

 

Présents : Tous les membres en exercice à l’exception de Mme LANGET Sylvie (excusée, 

pouvoir à Mme HINGANT Marie-Luce) et de Mme ZWAHLEN Evelyne (excusée, pouvoir à 

Mme KLEIN Emilie). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

--------------- 

- APPROUVE, par 14 voix pour et 1 voix contre, le Compte de Gestion 2020 dressé  

   par M. Thierry DECARVALHO, Receveur Municipal. 

 

- VOTE, par 13 voix pour et 1 voix contre, l’ensemble de la comptabilité 2020. 

 

- DECIDE, par 14 voix pour et 1 voix contre d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

▪ Affectation à l’exécution du virement à la section d’investissement (C/ 1068) 0.00 € 

▪ Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau créditeur) (ligne 002) 252 063.36 € 

 

- VOTE, par 14 voix pour et 1 abstention, les taux des taxes locales pour l’année 2021 : 

▪ Taxe foncier bâti : 41.19 % (dont taux départemental : 19.42%) 

▪ Taxe foncier non bâti :18.22 %  

▪ Taxe d’habitation (taux figé) : 14.35 % 

 

- ARRÊTE, par 14 voix pour et 1 abstention comme suit, la liste des subventions communales 

qui seront attribuées en 2021 : 

▪ As. Montaulin Cyclosport 330 € 

▪ Club de Loisirs Saint Martin 330 € 

▪ C.F.A. Interpro de Pont-Sainte-Marie 195 € 

▪ B.T.P. C.F.A. Aube 195 € 

▪ Ecole de Musique de Lusigny-Sur-Barse 150 € 

▪ As. Forme & Bien-être 600 € 

▪ As. Team Dana Dawson Cancer  100 € 

▪ As. Olympique de Montiéramey 50 € 

 

- VOTE, par 14 voix pour et 1 voix contre, le budget primitif 2021 : 

▪ Section de fonctionnement : 

- dépenses 814 805 € 

- recettes 814 805 € 

- dont produit antérieur 252 063 € 

▪ Section d’investissement : 

- dépenses  346 383 € 

- -recettes 346 383 € 

- dont produit antérieur 170 639 € 
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- S'OPPOSE, à l’unanimité des voix à l'automaticité du transfert de la compétence Plan Local   
d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale à la Communauté 
d'agglomération de Troyes Champagne Métropole. 

 

- PRENDRE ACTE, par 14 voix pour et 1 abstention du Compte rendu d’activité (lot n°5) du 

S.D.E.A. en 2020. 
 

- DECIDE, par 14 voix pour et 1 abstention, de reconduire en 2021, l’organisation d’un 

concours communal des « Maisons fleuries » et de convenir prochainement d’une date afin de 

réunir la commission des loisirs à cet effet. 
 

- PREND NOTE : 

▪ Du compte-rendu du Conseil d’école n°2 du 08.02.2021.  

 

▪ De l’actualisation des biens inscrits à l’actif du bilan (matériel des S.P.V., matériel 

technique et matériel du secrétariat) : 57 références supprimées de l’actif, les éléments 

les plus anciens dataient de 2001. 

 

▪ Du décès de Madame Ginette JEANIN (ancien membre du C.C.A.S. / et ancienne 

conseillère municipale. 

 

▪ Du départ en retraite de Madame Christine DAVENE en date du 31.03.21. 

 

▪ De la reprise de la compétence par T.C.M. des transports scolaires ; pas de 

changement dans l’organisation à prévoir pour la rentrée de septembre 2021 (pas de 

visibilité au-delà). 

 

▪ De l’annulation de la « chasse aux œufs » organisée par l’association des parents 

d’élèves prévue le samedi 10/04/21 dans le parc du Château de Montabert. 

 

▪ De l’annulation de la randonnée nature prévue le dimanche 11/04/21 par l’association 

« Forme et Bien-être ». 
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- PREND NOTE : 

 

▪ Que les élections départementales et régionales sont programmées les dimanches 13 et 

20 juin 2021 en date du 9 avril 2021 et qu’il conviendra d’élaborer le planning de la 

tenue des deux bureaux de vote (à noter que ces dates sont susceptibles d’être 

modifiées). 

 

▪ Que la commission « gestion du patrimoine communal » se réunira le jeudi  

15 avril 2021 à 19h. L’ordre du jour sera le suivant : choix du maître d’œuvre concernant 

les futurs travaux de trottoirs. 

--------------- 

 

 
Le Maire, 

Rémy MARTY 


